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RÉPUSDQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale 
de la protection des populations Lyon le 25 OUT, 20H 

Service protection de l'environnement 
Pôle installétions classées st nviconnement 

Dossier suivi par Marie Chritine BENINCASA 
ÉREDÉE] à ° 
6 : mare-christine-benincassdchone gous.fr 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 
à là société SAVOIE REFRACTAIRES 
10:rue de l'Industrie à VÉNISSIEUX 

Le Préfet de la Zone de Défemsé et de 
Sécurité Sud-Est : 
Préfet de la région Rhône-Alpes * 
“Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VU: là directive 2000/60/CE du 23 octobre. 2000 établissant uñ cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; ° 

VU là diréctive-2006/11/CE du 15 février 2006 cohcemnant la pollution çausée par certaines 
substancès dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU. la directive .2008/105/CE “du. 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU lé code de l’énviroinerhent, notamment les artidiés L 512-3 et R 512-31 et R 211-1]-1 à 
R211-11-3 ; ° : 

VU le dédret n°2005378 du 20 aimil 2005 relatif au rogramme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VÜ l'arréié: ministériel. du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux. émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de lénvironnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangereuses ; 
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VÜ l'arrélé ministériel du 30 juin 2008 modifié relatif au programme bational d'action contre 
Je pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008.relatif à la déclaration annuelle des émissions 
bolluentes ; - 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 févrièr 2002 qui organise une aütion nationale de recherche ct 
de rédüction des rejets. de. substances dangereuses dans l’eau par les. installations 

classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 200$ relative à la définition dû «bon état» et à la 

constitution des référentiels pour les eaux douces dé surface {cours d'eau, plans d'eau) : 

VU'la circulaire du 7 mai 2007 définissant les «ïormes de qualité environnenientalé 

provisoires (NQEp}» et les objectifs natioriaux de réduction des émissions de cèrtaines 

substances ; : 

VU ka circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à li mise en œuvre de la deuxième 

phase de l’action nationale de recherche et-de réduction des substances dangereuses pour 

le.milieu aquatique présentes dans les rejets dés installations classées pour la protection 
de l'environnément sournises à autorisation ; 

VU'le rapport d'étude. de l'INERIS-N°DRC-07-82615-13836€ du 15 janvier 2008 faisant état 

de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 

sécteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 29° novembre 1993: modifié: régissant le fonctionnement des 

activités exercées par la société SAVOIE REFRACTAIRES dans.son établissement situé 
10 rue de l'Industrie à VENISSIEUX ; 

+ VU Je rappoït en date du.26 août 201 1 de l'inspection des installations classées : 

VU l'avis 6dù coniséil dépitemental de l’environnement et des fisques. sanitaires et 
technologiques expritné dans sa séance du 22 septembre 2011 ; 

CONSIDÉRANT que lé directive 2000/60/CE du 23 actobré 2000 susvisée, afin de renforcer 
la protection de l'environnement aquatique, prévoit, notamment, en. son article 16, qu'il 
corivient de metiré eh place des mesures visant à réduiré progressiveinent les rejets de 
certains polluants définis comme «prioritaires» et à supprimer progressivement (dans.un 
délai maximum de: vingt ans) les rejets, émissions et pertes de substances dangeréuses 
définies également comme «prioritaires» ; 

CONSIDERANT. que, en application des dispositions de la directive précitée, le ministère en 
charge de l’environnement a mis en place au niveau national une action de rechérche 
dans l'eau des substances polluantes rejetées par les installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT que du bilan des premières recherches il ressort:que. les informations 
coricemant les rejeté de ces substances soht insuffisantes et que des actions de réduction 
doivent être étudiées sur certains rejets à enjeu ;
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CONSIDERANT que la société SAVOIE REFRACTAIRES exploité à VENISSIEUX, 10 rue 
de l'Industrie, un établissément soumis à auiorisation dont Les rejets sont susceptibles de 
contenir des substances dangereuses pour. le milieu aquatique ; 

CONSIDERANT qu'il apparaît donc nécessaire; compte tenu des effets toxiques persistants et 
bioacoumulables des substances dangereuses, d'évaluer qualitativement et 
quantitativement, par une: surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses 
dans Peau issus du fonctionnement de’ l'installation exploitée: par la ‘société SAVOIE 
RÉFRACTAIRES afin de proposer, le cas échéant, des miesures de réduction ou de 
suppression adaptées ;. 

CONSIDERANT, dans ces: conditions, qu’il convient de prescrire. par anièté à la soëiété 
SAVOIE REFRACTAIRES les: modalités de surveillance des rejets de substances 

dangereuses ; ° 

SUR la proposition du directeur départemental dc la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

Artiele-1 : Objet 

La soçiété SAVOIE REFRACTAIRES, dont le siège est situé à VENISSIEUX, 10 rue de 
Tindustrie doit respécter, pour les installations qu'elle exploite 10' rue de l’industrie à. 
VENISSIEUX, les dispositions dui présent arrêté qui vise à fixer les modalités de surveillance 
des icjets de substances dangereuses dans L'eau afin d’améliorer la connaissance qualitative et 
quantitative dés rejets de ces substances. 

En fonction: de ces résultats de surveillance, le présent’ arrété prévoit. pour l'exploitant la 
Fourniture d’études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou 
de suppreision de certaines substances dangéreuses dans l’eau. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral en date du 29 novembre 199 susÿisé sont coniplétées 
par celles du présent arrêté. 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements ct 
d'analyses 

2.1 Les prélévements ei analyses iéalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté. 
Le débit sera relevé à chaque prélèvement. 

2.2 Pour l'analyse de ces substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN'ISO/CEI 17025 pour ls matrice « Eaux Résiduaires », pour 

chaque substancé à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fôurmies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l’anexe 5 du présent arrêté



  

  

1. “Justificatifs d’accréditations sur fes opérations de prélèvements el d'analyse de substances 

dans la matrice «eaux résiduaires» comprenant à minima 

&.. Numéro d'accréditation 
Extrait de l'annee technique sur les sabstances concemées 

2: Liste de références en mätière d'opérations de prélèvements de substances dingereuses 
dans les rejets industriels ; 

3. Tableau, dés performances et d'assurance quälité précisant les Jimites de quantification 
pour l'analyse des substances qui doivent être inféricurés ou égales à celles de l'annexe 2 
du présent arrêté. 

4.. Atstafion du prestataire s'engageant à respecier les prescriptions de l'annexe 5 du 
présent arrêté; conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Dans le ces’ où l'exploitant souhaite réaliseï lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-éi doit foumir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement êt de mesures 
prévues à l’article 3'du présent arrêté, les procédures qu'il aürä établies démontrant Ja fiabilité 
ct la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement ef de mesure de débit. 

:: Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 8 et préciser 
les modalités de traçabilité de ces opérations. 

28 Les mesures: de. surveillance des réjels aguieux imposées à l'industriel’ par l'arrêté 
préfectoral du 29 novembre 1993 précité sur des substances visées aux articles 3-et 4 du 

présent arrêté peuvent se.substituer à certaines mesures visées aux articles. 3-et à, sous réserve 
du respect des cônditions suivantes : 

» . la fréquence de mesures imposéerespectivement aux articles 3 ei 4 est respéctée 
les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance réalisées en. 
äpplication deJ'arrêté préfectoral du 29 novembre 1993 répondent aux exigences de 
l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

31 Prémière phase d’éfude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois. à éompter de la: notification. du présent arrêté, lé 

programme"de survéillance aù point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 

conditions suivantes : 

- - jiste des substances dangereuses : substances dangereuses ‘visées à l'anbexe 1 du 
présent arrété. : 

- | périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois, 
+ durée dé chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnëment de 

Pinstallation. 
L'exploitant pourra abandonner la réchérche d’une substance marquéé par * à l'aniexe T si 
cette substance n’a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les 
conditions techniques décrites dans l'annexe 5.



32 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois un rapport de synthèse de la survcillance 
inifisle dévant comprendre : 

+. Un tabléau récapitulatif dés mesures sous.une forme synthétique selon l'annexe 4 du 
présent arrêté. Ce tableau corhprend; pour châque substance sä concentration et son 
flux, pour chacune des mesures téalisées, Le tableau comprend également les 
concentrations minimale, maximale et. moyenne relevées au cours de la période de 
mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et môyen et les limites de quantification 
“pour chaque mesure : 

© l'enserble des rapports d’anälyses réalisées ch application du présent arrêt 

    

*. dans le ca où l'exploitant a réalisé Iui-mêrue le, prélèvement des échantillons, 
l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces. opérations de 
prélèvement el de mesure de débit ; : 

«des commentaires et explications sur les résultats obtenus ët leurs. éventuelles 
variations, en évaluant les origines possibles des substances rejetées, notämment au 
regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés ; 

+ des propositions. dûment arguméntées, le cas: échéant, si l'exploitant ‘souhaite 
abandonrier la surveillance pour certaines substances, en référence. aux dispositions du 
Boint.3.3 ci-après : 

+ des propositions dûment arghmentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
rythme de mesures aùtre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

2. le cas échéant, les résuliats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisent 
leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

L'exploitant devra-préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence 
quinquénnale (QMNAS) dela masse d’eau dans laquelle a lieu le rejet. 11 pourra se baser 
notemment sur la valeur de QMNAS de la station là plus proche, qu'il trouverà sur le site 
intemet de la bânque HYDRO (Http{/snvw.hydro.eaufrance.%) à laquelle un coefficient 
multiplicateur, qui est le rapport de la taille du bassin versant au point de rejet sur la taille du 
bassin :versant à la station, devra être appliqué, ou bién un facteur correctif issu d’une 
modélisation: 

3.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l'issue de 
Ja surveillance initiale 

L'expléitant poire notammént supprimer la surveillance des substances présentes dans le 
rejet des eaux industrielles qui répondront à. au moins l’une des trôis conditions suivantes: (la 
troisième condition n'étant remplie que si les deux critèrés 3.1 et 3.2 qui la composent sont 
tous les deux respectés) : 

À: Ii est clairement établi que ce sont les eaux.aront qui sont responsables dé la présence 
de le substance dans les‘rejets de l’établissément ; 
2. Toutes les concentrations miesurées por la substance sont strictement inférieures À la 
Hmile de quantification LQ définie à l’aniexe 5.2 du document figurant én amexe 5, et 
reprise dans le tableau de l'annexe 1 ; 

3. 3,1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 
{norme de qualité environnementale ou, 10*NQEp, norme de qualité environnementale 
provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) :



  

32 Tôus les flux calculés pour 12 substance sont inférieurs à 10% du flux théorique 
admissible par le milieu récepteur (le Aux admissible étant Je produit du débit mensuel 
d'étiage de: fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent). 

+ Au jour: de. publication, du présént arêté, les. NOB-sont définies par la directive 
2008/105/CB et reprises dans l'arrêté miñistériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont 
définies par le circulaire DE/DPPR 2007/23. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de. la notification du. présent arrêté 
préfectoral le programme de surveillance pérenné dans les conditions suivantes : 

-« : liste. des substancés dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue dela 
surveillance initiale en référence aux points 3.2. ct 3.3 de l'article 3 du présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 30 mois ; 
- durée de chague prélèvement.: 24: heures représentatives dù fonctionnement de 
Finstatlation. 

Au couts de cette surveillänce pérenne, l'inspection des installations classées peut demarider par 
écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances on de périodicité, ce programme 
de surveillance, au vu.du rpport établi eh application du point 3.2. du présent amêté &t 
d'éléments complémentaires d'informations connues concemant notamment l'élat de Ia masse 
d'eau à laquelle le rejct est associé. 

D'autres substances pourront également être supprimées sur In base des mêmes critérés que 
céux définis au, point 3.3 du présent arrêté et sur demande dfimént motivée de l'exploitant. 

4.2 Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au préfet sous 18 mois à compter dela: notification du présent arrêté 
préfectoral une étude teclinico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation 
pouvant s’échelorner jusqu’en 2021 répondant aux objectifs suivants pour l’ensémblé des 
substances figurant dans la surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêté 
1." Pour.les substances dangerèusés prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de Ja directive 

2000/60/CE : possibilités dé réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l’échéance 
2021 (2028 pour anthracne ct endosulfan) ; 

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 
2006/11/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux 
admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 
2021;



  

4. ‘Pour les_ substances pertinentes figurant, à a liste 2-de l'annexe 1 de le directive 
2006/11/CE du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu mais pour lesquelles la’ norme dé qualité environnementale n'est pas réspectée : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 

Cette étude devia mettre en exergue les substances déngefeuses dont la présence dans les 
rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 

: approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 
- © les résultats de la surveillance prescrite : 
- l'identification des produits, des procédés, ‘des-opérations ou des pratiques à l'ériginé de 

l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
= üm état des, perspectivés- d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production ….) 

pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances 
dangereuses ; 

“ “la définition des actions permettant de. réduire où de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître. explicitement, les mesures 
concemait la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres 
substances, Les actions mises en œuvre etfou envisagées devront répondre aux enjeux vis 
à vis du milieu, notamménit paf une comparäièon, pour chaque substance concernée, des 
flex rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera éssori d'une 

- Proposition d'échéance de réalisation. 

Pour chaeune des Substances pour lesquelles léxploitant propose des possibilités de réduction 
où de snppréssion, celui-éi devra faire apparaître dans l'émde susvisée l'estimation chiffrée 
pour chaque ‘substänce concernée, du rèjet évité par rapport au rejet annuel moyen de 
L'installation (en valeur absolue-en kg/an et en valeur relative en %). 

43 Rapport de synthèsé de In surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir daxis un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la survcillance pérenne sur le même motièle-que célui 
prévu à l'issue de la surveillance initiale et défini au point 3.2 de l'article 3 du présent arrêté 

Ce rapport devra coriduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 
poursuivre seloë les dispositions du point 3.3 et en fonction des conclusions de l'étude 
technico-économiique visée au point 4.2 ci-dèssus, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

4.4 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

Après le remise du rapport dé synthèse de la survcillance pérenne, l'exploitant poursuit, le 
prégramme de surveillance aux points de rejet des effluents industriels de l'établissement dans 
les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annéxe 1’ du 
présent arrêté, dont Ie suiveillance est retenue sur la base du rapport de synthèsé établi en 
référence aux points 4:3. ef 3.2. du présent arrêté : 

- périodicité :.} mesure par trimestre 
- durée de- chaque prélèvement: 24 heures représentatives du fonctionnement .de 

L'installation.



  

En.cas d'évolution dans. les produits, des procédés: des opérations. ou -des pratiques 
suscéptibles d'être à l’origine de l'émission dans les réjets de nouvelles. substances 
Gangereuses au sein de l'étéblisement, exploitant est-tenu d’actuliser le cadre de se 
survéillane À ces nouvelles substances jusqu’à la vérification du réspect des dispositions 
définies” an point 33 de l'article 3 du présent anêté LL en infonpère l'inspection des 
installations classées. 

Article 5 : Remontée. d’information sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

3.1 Déclaration des données relatives à Ia surveillance des rejets aqüeux 

Les'tésultats des mesures du mois N réalisées en application des points 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés 
sont saisis sur Le site de télédéclaration du ministère chargé de l’environnement prévu à cet 
effet, lorsque celui-ci serairéridu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant le fin du 
mois N+1 

Si ce site n’est pas accessible au moment de.la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses 
résultats sur lé. site mis én place par l'INERIS à cet effet (http ‘Asde.inciis.fr), à la même 
fréquence et dans les mêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas le ansmission électronique via le-site de télédéciaration susvisé, 
il est tenu d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmetre 
mensuelleinent par écrit avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats 
des mesuires el analyses du mois N imposées aux articles 3 ct 4 du présent arrèté. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté 
doivent faire l’objet d’une déclaration arinuelle conformément aux dispositions de l'ariêté 
ministériel du 31 janvier 2008 rélatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent ‘être établics À partir des mesures de 
surveillänce prévues à l'article 3 pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau où 
par foute autre méthode plus précise validée per les services de l'inspection, notamment das 
le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant l’objet d’un 
plan d'épandage, 

Article 6: Dispositions applicables.en cas d'infraction on d’inobservations du présent 
arrêté 

Les infractions ou .l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraineront l'application des sanctions pénales ef adminisatives prévues par Le titre 1° du 
livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : Publicité de l'arrêté 

1. Une’copie du présént arrêté sera déposée à la mairie de VENISSIEUX, et à la direction 
départementale de la protection des populations (Service protection de l’environnement - 
pôle inétallations classées et environnement) et pourra ÿ être consultée.



  

  

2. Un-exträit du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un 
mois ; procès-verbal de l'accomplissement, de cette formalité sera dressé par les soins. du 
maire, Le mênie extrait sera publié sur le site internet de le préfeëturé pendant une durée 
identique. 

= 3, Cet extrait d’arêté sera égalernent affiché en penmaneñce de façon visible dans 
Pétablisseient par Les soins de exploitant, 

4:: Un avis Sera inséré par Les soins du préfet et aux frais dé l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département: 

Article 8 : Recours 

Délais.et-voies de recours (articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l’environnement) : 

La présénte décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : ‘ 

par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter dé a date à laquelle la décision luia 
été notifiée, 
- par les tiers, personne physiques où. morales, les communes’ intéressées ‘ou leurs 
groupéments, en. raison des inconvénients ou des: dangers que le fonctionnement de 
Pinstallation présenté pour les-intérêts visés aux articles L211-L et L S11-1, dans ün délai 
d'un an à compter de Ja publication ou de l'affichage de cetté décision. 

Article 9 : Exécution du présent arrêté 

La secrétaire générale. de la préféchire, le directeur départémental de la protection des. 
pobulations et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement el du logement de 
Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera adressée : 

+ ‘aù maire de VENISSIEUX, chaïgé de l'affichage preserit à l'article 7 précité, 
+. àl’exploitant. 

Lyonle 125 OCT. 201 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES [a 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANC) 

Etablissement : SAVOIE. REFRACTAIRE à VENISSIE! 

  

      
  

   

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

        
  

  
  

  
  

  

  
  
  

        
  

                          
  

ï Limite de 
auretèns | Von sprint 

| one penies. | lart.3,3-point 3.1 de : ééés. ‘laboratoires +, TA 
Substance €} sanpre |Crtégoite de LQ en ug/| 10*NQE-MA au 

Substance 10*NQFP. 
: : . Goürce / ana en g/l 

: ‘ 52 de l cheulalre, 
: du 05/0/2008) r? 

AFSenIE et ses composés 1369 4 5 Fonction qu bruit de fond 
nu 7 | Casse = <0.8 

ë 5 A ! chsse 2 = 0.8 
Cedmium et s8ÿ composés is. “| 2 Casse 3 = 09 

{ Ciässe 4 = 15 
ÿ : Casse 5 = 25 

Cure et ses;composés ET 4 5 Fonction dur-brult defend 
Mercure ét 525 composés 1387 5 ŒE 
Nickel 8t ses composés 1386 10 TT 
Plomb et se$ coinpasés” 1382 5 à 2 
Zinc ét ses composés” 138 4 10 Fonction du br de fond 

Térahromacipnénuéter - ‘ TBDE 47) 2918 | 
Pentebromodiphényiéiner ] É 
:LGDE 00) 216 La duañtié de XGndlant ie!’ Pentabromodiphényigtner 3915 à MES à prélever. bromodphémy étés Tai 
{DE 100) : pour l'analyse BE 28)e 0.005 

Hebromodpnényner mu devrà permettre, : 
BDE 154 ï d'attelndre-une LQ : 
Hexabromodiphénylétner 202 dans l'eau de 
BDE 153 : 0,05g/1 pour 
Heptabramodiphényiétner cheque BDE, " 
BDE 183 or 210 s sans 

Décabromodiphényiéiher : (DE 200) is sans 
Tribuiyiphogphate 1647 4 PE ù 

Chioroïarme 135 1 5 
Benzène* um 1 100 
Naphtalène* 157 LS 24 : 

Fentachlorophénol* 1235 CE: 4 

NOTA 1 : En cäs dé plusieurs points de rejoîs sur Je she, N convient d'examiner 1e nécessiié d'élabhr un tableau 
‘spécifique par rejt 

NOTA 2 : Dans le cas dés alkyphénols, l'est demandé de rechercher simulenément 198 nonyiphénoïs, les 
oofiphénols ainsi que les deux promiets homologues d'éthoxyiates de nonyiphénols (NP1OE at NP2OE) et les 
deix premiers homolègues d'éthokylates d'octyiphénols (OPICE et OP2OË). La.fecharcha des éthoxylates 
peut ätre sffectiéo sans surcoût conlalntement à celle des nonyiphénols ef des octyiphénols par futlisation du 
projet de norme ISC/DIS 1885725! Les dthoxylates de nonyiphénols et d'actyiphénols constituent à terne une 
‘source indirecté de nonbihénols et: d'octylphénols dans l'environnement. : Fe 
  

1 Pauf le Cadmlum et ss5 éomiposéé, les valeurs retendés pur les NQE varient en fonction de la durelé de lab 
tell que définis suivant les cinq classes suivantes : classe 1: <40 mg CACO, classe 2 : 40 à <50 mg CaCOSA, 
üsése 8 : 50 à <100 mg CaCO, cléseé 4: 100 à 200 mg CaCOS st classe 5 : 2200 mg CaCOSL. 

 



Catégorie de Substance :: —* . 

  

  Substances Dangerauses Prioritaires issues de l'annexe X de le DCE (tablenu À de la circulaire 
dù 07/05/07) ét de le directive fille de Ja DCE adoptée Le 20 octobre 2008 (anthracène et. * 

endosuifan ‘ s 
  

Substances Prioritlres issue de l'annexs X dè le DCE (blem À de I'eitclais du 67/05/07) 

  Autres substances pertinentes jseues de la Hste I de la directive 2006/L1/CE (änéiennement 
Directive 76/4G4/CBE) êt ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de Ja ciréulaire de 
07/05/07) | : = 
      

Autres substances perdinentes Îssues de Ja liste Tr de la ditective 2006/11/CE (anciennement 
Directive 76/464/CBR) ét autres substances, noù SDF ni 8P (tableaux D et E de Ie cireulaire du   
  

  

07/05/07; : : u 

se


